
Information aux usagers : Le DSRC OncoPaca-Corse décline sa responsabilité concernant les
contenus publiés sur d'autres sites web prétendant être liés à notre structure ou utilisant sans
autorisation, en tout ou partie, nos dénominations, noms de domaine et marques "OncoPaca" et
"OncoPaca-Corse".

Le DSRC OncoPaca-Corse

LES MEMBRES OncoPaca-Corse

- Les établissements de santé des régions PACA et Corse autorisés par leur Agence Régionale de Santé à pratiquer les
soins en 
cancérologie (établissement de santé privés, publics, ESPIC, CHU et CLCC). 
- Les établissements de santé hors dispositif d’autorisation (Hôpitaux d’Instruction des Armées de PACA, Centre
hospitalier de 
Monaco) participant à la prise en charge des patients atteints de cancer. 
- Les établissements de santé des régions PACA et Corse associés à un titulaire de l’autorisation de la modalité «
traitement 
médicamenteux systémiques du cancer ». 
- Les établissements de santé non autorisés / non associés au traitement du cancer participant au diagnostic, au suivi
des patients, à 
la prise en charge en soins oncologiques de support, ainsi qu’aux soins de suite. 
- Les structures régionales de coordination ou/et d’organisation des soins. 
- Les structures de soins de et/ou de coordination des soins de proximité. 
- Les associations représentatives des usagers et des patients, dont l'objet concerne la lutte contre le cancer. 

Modifiant l'organisation en place depuis 2007, les textes réglementaires entérinant la réforme des autorisations en
cancérologie sont parus au Journal Officiel le 27 avril 2022. Un premier décret précise les conditions d'implantation pour les
activités de soins de traitement du cancer, un second détaille les conditions techniques de fonctionnement et un arrêté fixe
les seuils d'activité minimale annuelle, avec des changements notables.
Des textes qui entreront en vigueur en juin 2023. L'autorisation d'activité sera ainsi accordée pour l'une ou plusieurs des
trois modalités identifiées : chirurgie oncologique ; radiothérapie externe, curiethérapie ; et traitements médicamenteux
systémiques du cancer. 

Pour en savoir plus, consultez les trois documents réglementaires disponibles ci-dessous : 

REFORME DES AUTORISATIONS EN CANCÉROLOGIE 2022

Le décret relatif aux
conditions
d’implantation de
l’activite ́ de soins de
traitement du cancer -
2022

Le décret relatif aux
conditions techniques de
fonctionnement de
l’activité de soins de
traitement du cancer -
2022 

> L'arrêté fixant les
seuils d’activité
minimale annuelle -
2022
 

Les membres se réunissent annuellement lors de l'Assemblée Générale du DSRC.



/
https://www.oncopacacorse.org/sites/default/files/joe_20220427_0098_0045.pdf
https://www.oncopacacorse.org/sites/default/files/joe_20220427_0098_0049.pdf
https://www.oncopacacorse.org/sites/default/files/joe_20220427_0098_0066.pdf


> Les autorisations de traitement du cancer (site de l'INCa) 
> Carte interactive de l'offre de soins en cancérologie (site de l'INCa)
> Annuaire régional des membres du DSRC OncoPaca-Corse
> Annuaire régional des établissements autorisés et associés (site OncoPaca-Corse)
> Procès-verbal du dernier Conseil d’Administration (mars 2024)
> Procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle (2023)

STATUTS ET REGLEMENT INTERIEUR DE L'ASSOCIATION ONCOPACA-CORSE

> Statuts (maj mars 2023)
> Règlement intérieur (maj mars 2023)

LES CENTRES DE COORDINATION EN CANCEROLOGIE (3C)

Les 18 Centres de Coordination en Cancérologie de Paca, Corse, et Monaco, véritables cellules qualité
opérationnelles, s'assurent que les critères transversaux de qualité opposables aux établissements de santé autorisés
au traitement du cancer soient mis en place et que les patients y aient accès.

 Les 3C travaillent en lien avec le DSRC pour assurer leurs missions, définies dans l'annexe 5 à la circulaire relative à
l'organisation des soins en cancérologie du 06 juin 2005 :
- Mettre à disposition des médecins et des soignants les référentiels, thésaurus et protocoles validés et actualisés par le
réseau régional et mettre en place l’audit interne de leur utilisation.
- S’assurer de la mise en oeuvre effective de la pluridisciplinarité en organisant et fédérant les RCP : mise à disposition
des fiches RCP, gestion des RCP, circulation de l’information médicale : échanges de données et intégration au dossier
communiquant de cancérologie, réalisation d’audits internes pour vérifier l’enregistrement de tous les dossiers et
l’adéquation des dossiers discutés en RCP.
- S'assurer de la mise en place du dispositif d’annonce et de la remise à chaque patient du programme personnalisé de
soins.
- Pouvoir informer les patients, les orienter, aider à leur prise de rendez vous, voire obtenir des informations sur leur
dossier médical. Cette fonction pourra aussi évoluer vers un suivi plus individualisé des parcours patients, intégrant les
soins de support, les soins à domicile et la coordination avec les acteurs du réseau, ainsi que l’accès au recours.
- Produire des informations sur les activités cancérologiques médico-chirurgicales et pharmaceutiques des
établissements, qui s’appuieront notamment sur les données d’activité PMSI, les délais d’attente, le suivi de l’utilisation
des anticancéreux dans le cadre des bonnes pratiques, l’accès aux soins de support, aux essais cliniques et à
l’innovation, l’évaluation de la satisfaction des patients et des équipes soignantes.

> ANNUAIRE DES CENTRES DE COORDINATION EN CANCEROLOGIE (3C)
> CHARTE REGIONALE D'ORGANISATION ET DE FONCTIONNEMENT DES 3C (mai 2013 - ARS Paca)

LES ACTEURS DU DSRC

Tous les professionnels prenant en charge des patients atteints de cancer :

> En établissement (ES privés, publics, semi-publics)
> En cabinet privé ou à domicile
> Dans le cadre d'une association ou d'un réseau

LES INSTANCES DU DSRC

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION

Le Conseil d'Administration du dispositif se compose de 43 membres élus pour une durée de 3 ans.

> Procès verbal du Conseil d'Administration (élections en novembre 2021)

http://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/L-organisation-de-l-offre-de-soins/Traitements-du-cancer-les-etablissements-autorises/Les-autorisations-de-traitement-du-cancer
http://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/L-organisation-de-l-offre-de-soins/Traitements-du-cancer-les-etablissements-autorises/Carte-interactive-de-l-offre-de-soins-en-cancerologie
https://www.oncopacacorse.org/sites/default/files/annuaire_des_membres_drsc_2024.pdf
http://www.oncopacacorse.org/fr/directories/authorized_establishement?title=&field_geographic_zone_tid=All
https://www.oncopacacorse.org/sites/default/files/pv_ca_14.03.24.pdf
https://oncopacacorse.org/sites/default/files/pv_agoa_23_juin_2023.pdf
https://oncopacacorse.org/sites/default/files/statuts_oncopaca-corse_170323.pdf
https://oncopacacorse.org/sites/default/files/reglement_interieur_oncopaca-corse_170323.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/fichiers/bo/2005/05-03/a0030034.htm
https://solidarites-sante.gouv.fr/fichiers/bo/2005/05-03/a0030034.htm
http:
http://www.oncopacacorse.org/fr/directories/3c?field_geographic_zone_tid=All&nid=
/sites/default/files/2013-06_charte_regionale_3c_paca_ars_pro.pdf
/sites/default/files/2013-06_charte_regionale_3c_paca_ars_pro.pdf
/sites/default/files/pv-ca-elu-191121.pdf


> Membres du Conseil d'Administration 

LE BUREAU -  LE COMITE DE PILOTAGE

LE COMITE SCIENTIFIQUE

LES COMITES EDITORIAUX 

Le Bureau comprend 10 membres élus par le Conseil d'Administration depuis la refonte des statuts en
2023.

> Membres du Bureau 

Le Comité de Pilotage est constitué des membres du Bureau, du Médecin Directeur et du coordonateur
médical de l'équipe du DSRC. 

> Schéma organisationnel du DSRC OncoPaca-Corse 

Le comité scientifique du DRSC est composé des médecins membres du Comité de Pilotage.

Sites internet - Lettre d'information en cancérologie du DSRC

> Dr Jacques Camerlo - Président du DSRC
> Dr Daniel Serin - Premier Vice-Président du DSRC
> Dr Michèle Pibarot - Médecin Coordonnateur du DSRC
> Karine Repnau - Responsable Communication du DSRC
> Anna-Louise Angosto - Chargée de communication digitale du DSRC

Flash Info Recherche Clinique & Innovation

> Dr Jacques Camerlo - Président du DSRC
> Dr Daniel Serin - Premier Vice-Président du DSRC
> Dr Jacques Le Treut - Vice-Président et Trésorier du DSRC
> Dr Michèle Pibarot - Médecin Coordonnateur du DSRC
> Anna-Louise Angosto - Chargée de communication digitale du DSRC

Flash Info Cancérologie & Acteurs de santé de ville

> Dr Jacques Camerlo - Président du DSRC
> Dr Daniel Serin - Premier Vice-Président du DSRC
> Dr Jacques Le Treut - Vice-Président et Trésorier du DSRC

https://www.oncopacacorse.org/sites/default/files/ca-membres_a_jour_2024.pdf
https://www.oncopacacorse.org/sites/default/files/membres_du_bureau_1_0.pdf
/sites/default/files/2022_schema_organisationnel_rrc.pdf


LE SAVIEZ-VOUS ?

AGENDA

 

Dernière mise à jour le 21 mars 2024

> Dr Michèle Pibarot - Médecin Coordonnateur du DSRC
> Anna-Louise Angosto - Chargée de communication digitale du DSRC
 

L'équipe de coordination du DSRC OncoPaca-Corse :

Docteur Michèle PIBAROT, Médecin Directeur

Docteur Julien OZUN, Pharmacien Coordonnateur

Orianne DUDAY, Responsable Administrative et Financière

Léa PROUTEAU, Assistante Administrative Projets

Tiphaine RUELLE, Responsable Qualité

Hanna BOUIDA, Chargée de Qualité

Xavier BARBAUD, Responsable Système d'Information

Karine REPNAU, Responsable Communication

Anna-Louise ANGOSTO, Chargée de communication digitale et événementiel

Milena MOYA, Chargée de Formation

Isabelle REY-CORREARD, Chef de Projets Soins de Support Ville-Hôpital

Aude LE BLAY-BOGUSZ, Chef de Projets Parcours Ville-Hôpital

Nadège VIEILLARD, Chef de projets Recherche Clinique

Fanilonavalona Nathalie FANOMEZATIANA, Alternante en communication digitale et évènementielle

> Nous contacter

http://www.oncopacacorse.org/fr/presentation/nous-contacter

